
Description

Brise pilule multifonctions:

 

- permet de ranger et stocker

les médicaments et

vitamines.

- permet de couper et

émietter les gros morceaux.

- Forme ergonomique pour

faciliter l'utilisation.

- Compact et léger.

- Forme design et coloris

tendance.

Nouvelle forme plus design et ergonomique pour le brise pilule 3 en 1.

 

Forme ergonomique cintrée pour faciliter la préhension et l'utilisation.

 

Équipé de 3 fonctions:

 

- Ranger et stocker les médicaments ou vitamines dans un compartiment dédié. Pratique lors des déplacements ou voyages.

 

- Une fonction pour couper les gros morceaux et faciliter la prise.

 

- Une fonction pour émietter et faciliter la prise.

 

Format compact et léger pour le glisser facilement dans un sac lors des déplacements et voyages.

Points forts Descriptif détaillé

Coloris :

Dimensions en cm :

Poids net en Gr :

Alimentation :

Alimentation fournie :

Matière :

blanc et bleu

6 x 6 x 6,8

50

 

 

PP

Code barres :

DEEE (en € HT) :

Normes :

Notice :

Garantie :

Positionnement :

3661474255043

 

CE

FR/GB/NL/DE

1 an

CG

Caractéristiques produit Vidéo produit

Logistique Notes

Brise pilule 3 en 1 plus ergonomique et plus design. Permet de ranger et stocker les médicaments et vitamines. Pour

couper et émietter les gros morceaux.

Avantages Distributeur

Réf. 25504

Brise pilule 3 en 1 Ergo Color

 33.5 Carton Hauteur (cm)  35.5 Carton Largeur (cm)

 40.5 Carton Longueur (cm)  9 Carton Poids (kg)

 39249000 Code Douane  136614742550
40

 Code EAN Carton

 100 Colisage  L.35 x P.8 x
H.17 cm

 Dimensions SPCB (PCB
clients) 6.5 Emb Dimension

Horizontale (cm)
 6.5 Emb Dimension

Profondeur (cm) 8 Emb Dimension Verticale
(cm)

 10 PCB Client

 60 Poids pdt emballé (gr)  Boîte quadri Type Emballage
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